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dire-bien qlue ce fait ait été rectifié subséqueml- était chose du passé, quand cette question fut
ment par un de ses collègues-que je suis sorti du débattue et qu'il n'a Jamais reparu sur la scene.
cabinet le printemps dernier. Je (lois lui dire qu'il Conséquemment, il vaudra mieux pour l'honorable
n'y a rien de vrai dans cette assertion. Je dois lui député, ne pas parler (le lâcheté ou de courage,
dire que la seule fois que je suis sorti du cabinet, je jusqu'à ce qu'on saehe un Peu plus clairement ce
suis resté en dehors et que je suis encore en dehors. i qu'il se propose de faire relativement à cette ques-
Je ne regrette pas ce que j'ai fait. Je suis sorti du tion qu'il a si gentiment tournée autour ( sa
cabinet, colne la chose a déjà été expliquée, pour langue aujourd'hui.
le bien <lu cabinet, et je l'admets volontiers. Je Jai été plus embarrassé par l'éloge très généreux
ne me suis jamais cru tu homme fort comme mcm- et très bienveillant qu'a fait <le moi lmen <les repré-
bre de ce cabinet ; mais j'ai proclamé ina foi dans sentants le Saint-Jean (M. lazeu)(îue par les injures
les principes du parti conservateur, mon aptitude peisonnelles et grossières que certains députés le
à représenter fidèlement et loyalement les intérêts la gauche ont déversées sur un homme qui est
<le mon coité et ina bonne volonté à faire tout ce très proche parent.
qui dépend de moi pour le triomphe (les principes Un mot encore et je termine. Lhonorable dé-
di parti conservateur. puté (le Saint-Jean a eu la bonté (e parler de moi en

Il y a eu, le printemps dernier, un dissentiment termes que je ne mérite aucunement. Mais je dirai
entre mes collègues et moi, le fait ne souffre aucun à la Chambre que, bien que je n'aie jamais en la
doute et n'implique aucun déslionneur. J'avais prétention <e posséder les qualités nêcestuî es pour
mues opinious à moi sur la conduite qu'il fallait nie rendre digne ('occuper l'une ou l'autre des
adopter ; tuis finalement, après avoir discuté ces liantescharges del'Etatquej'aieinplies a
opinions, jy renoneai, et je consentis à rester et je confiance demnder aux personnes qui ont eu affaire
restai le fait dans le cabinet. Ceux des honorables aoi dansl'un oi l'antre (le ces départements de
députés de la gauche lui ont fait partie du cabinet tue rendre le témoignage que jamais personne ne
pendant quelques années, prétendront-ils, si court s'est plus efforcé, dans l'exercice de ces charges dl
qu'y ait été leur séjour, qu'il n'y a jamais eu entre faite soi devoir et <le bien servir soi pays. Et il
eux <le vifs dissentiments? Ont-ils la prétention iî'est que juste de nia part d'ajouter que si Jamais
<le faire croire aiu pays qu'il y a toujours à la table personne peut-être, dans l'un ou l'autre département
di conseil unanimité d'opinion dans la discussion n'a cu plus besoin que moi <lu concours, <le laide
de questions se rattachant aux intérêts du Canada? et (l la coopétation (es employés bous ses ordres,
Tout le monde sait qu'à cette table, les plus vifs personne n'a reçu ne plus grande sotme daide et
dissentinients existent et qu'il faut les discuter et un appui plus loyal (lue ceux que j'ai reçus, et dans
les résoudre. Tout le monde sait que les cabinets le ministère de la Marine et <les Pêcheres et dans
sont constamment occupés à discuter <les opinions leinîstère(elaTJustice. J'ai beaucoupde plaisir en
contradictoires. disant adieu à ces départements, à dire que les em-

Mais lans l'occasion en question, je puis dire 1ployés le l'ln et de l'autre méritent la plus lante
que je n'ai joué le rôle ni d'un poltron, pour me considération du parlement. Prenez le personnel
seuvir du langage digne de l'honorable député (le de ces départements, clu premier au dernier employé
Queei, ni d'lui lâche. J'ai eu alors le courage le et je ne sache pas-et je dis ceci sérieusement-
nes convictions, jai aujourd'hui le courage le mes qu'on puisse nulle part ailleurs trouver de meilleurs
cotnvictions, et sous ce rapport, je diffère de l'hono- hommes, et j'ai été étonné le voir que, pour la
rable député de Queenî. Je ie me suis jamais faible rémunération aintuelle qu'ou leur donne, le
sauvé le la Chambre, comme l'a fait l'honorable ait pu obtenir mie clase d'employés aussi
député à la dernière session, lorsque la Chambre intelligents et aussi compétents que ceux qui ser-
devait être saisie de cette importante et vitale vaiet 0sous uies ordres.
quiestion dles droits <le la mtinoritê mtanitobaine.quetin ds rois le a iiiioiic ianiobin M. PATERSON : Je ne discuterai pas longue-

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable député a la tent la question soumise à la Chambre, et j'espère
manie de porter de fausses accusations. Je lui <lis lie rien dire de très blessant à l'adresse de Ihoo-
que l'accuation qu'il vient de porter est fausse. rable préopiîant. Il sait l'amitié que j'ai pour lui

et je tic voudrais pour rien au mnonde bleýssgir en
M. l'ORAT1EUR : A l'ordre quoi que ce soit sa sensibilité. Il tue pa!rat être

M. )AIE (IP.E. .J li isce soir quelque peu susceptible, et il uelque peu
à1. DAVIES (I.P.-E.) : Jle lui dlis gque l'accusa-que lancusa- aussi, je crois. Cependant, il occupe une

tions qu'il vient dle porter est sans fondement. Itioîs 1u'l vetî <l prte es sais onîemet.Il position quelque peu étrange, et il faut savoir en
dit que je ie sui- sauvé le cette Chamîbre. Cela tenir compte.
n'est l.as exact. J'ai lu <laits les journaux le compte rendu, sans

Sir CIARLES-H1lBBER'l' TUPPER : Je î doute exact, d'une entrevre avec l'hoorable député
donnerai pas le réplique à l'honorable député,
mais je lui dirai qu'il est dispara le cette Chami-
bre, qu'il n'était pas présent lors dl débat qui a Maekenie Rowell de former un gouvernement à
e lieu sur la politique duli gouvernement en matière l'exclusion <le l'un quelconque <les munistres dissi-
de législation réparatrice. Et si jamais il y eut mo-
ment où un homme posant comme chef auxiliaire di Il est impossible de supposer que l'un quelconque des
parti libéral dans les provinces maritimes, devaits ntes etresit le impiqus sen
être ici, assurénient c'était lors de la discussion lenilre blâme.
d'urne grave question constitutionnelle lui genre de Ft l'hon
celle q ae je viens de mentionner. Qu'il se soit orai
sauvé, qu'il soit parti à pas comptés, qu'il se soit
volatisé, oit qu'il soit devenu ce qu'il voudra, il y Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Jen'étais
a un fait certain : c'est que sa précieuse présence pas l'un des six, mais l'un des sept.

Sir CIIARLES-HiBm»EmuT Tuprvxn.


